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NOTE DE SERVICE 

Au responsable du restaurant scolaire


 n° 02/2022
Pour éviter tout problème au sujet des livraisons effectuées à l'école, je vous demande de respecter scrupuleusement les consignes suivantes :

· Chaque commande doit être vérifiée au moment de la livraison en présence du livreur (prendre le temps nécessaire).

· Chaque livraison doit correspondre à la commande en quantité et en qualité.

· Il est de la responsabilité du personnel de restauration de renvoyer tout produit livré en plus de la commande et de refuser tout produit dont la qualité ne convient pas (s'assurer des dates de validité et de la fraîcheur des denrées périssables).

En cas de litige avec le fournisseur contactez immédiatement l'adjointe chargée des services techniques.

La qualité de la restauration dépend en premier lieu de la qualité des produits de base, il convient donc d'être extrêmement vigilant.

Je rappelle aussi que pour des raisons évidentes d'hygiène, l'accès aux cuisines est exclusivement réservé au personnel de restauration.

Aussac-Vadalle, le  26 août 2022
Le Maire
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